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Le Passage du Nord-Ouest: 
une route commerciale à exploiter? 
Implications pour la souveraineté canadienne

Au cours des dernières années, les
changements climatiques ont commencé
à marquer le visage de la planète. Un
changement majeur est très certainement
la fonte des glaces dans l’Arctique. Les
glaces de l’océan Arctique marquent un
retrait réel depuis une dizaine d’années,
que ce soit dans l’archipel canadien ou
au nord de la Sibérie russe.

Une certaine incertitude demeure sur
la pérennité du phénomène et sur sa
vitesse réelle ; mais les scientifiques sont
maintenant globalement d’accord sur ce
point : avec les changements climatiques,
la banquise permanente de l’océan
Arctique, du moins dans le secteur de
l’archipel canadien, devrait disparaître
d’ici vingt ans environ. Seule subsisterait
une banquise d’hiver, dont l’étendue et
le calendrier demeurent encore inconnus.

Depuis 1960, la surface globale de la ban-
quise permanente a diminué de 14 %, et
de 6 % depuis 1978 ; son épaisseur s’est
réduite de 42 % depuis 1958. Les don-
nées recueillies en 1997, dans le cadre
du programme canado-américain SHEBA

(Surface Heat Budget of
the Arctic), lors de l’étude
des glaces permanentes
de la mer de Beaufort,
ont montré à la fois que
l’eau y était plus chaude
qu’en 1975 et beaucoup
moins salée : deux indices
d’un réchauffement extrê-
mement rapide et de la
fonte conséquente. Les
climatologues prévoient
que l’océan Arctique
pourrait être libre de
glaces durant l’été d’ici
2050.

Cette nouvelle donne
climatique entraîne d’im-
portantes répercussions
au niveau du Passage du Nord-Ouest,
notamment en regard de la navigation
commerciale. Si les glaces disparaissent
au cours des prochaines années, cette
route maritime deviendra praticable et
permettra de réduire de façon considé-
rable la distance entre l’Europe et l’Asie
par rapport au trajet du canal de Panama,
avec une réduction majeure des coûts
associés au transport maritime. Par le
passage du Nord-Ouest, le trajet entre
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le zinc, l’or, le tungstène, l’uranium et
l’argent. Cependant, étant donné les con-
ditions naturelles difficiles (pergélisol,
navigation difficile pour acheminer le
matériel et mettre la production en
marché), l’exploitation de ces richesses
supposait des coûts élevés. Avec la fonte
des glaces, le développement de l’exploi-
tation de ces ressources pourra être
favorisé étant donné que le transport
maritime de ces ressources est envisa-
geable pendant une plus longue période.

Corollaire majeur de l’ouverture
possible du Passage du Nord-Ouest : la
souveraineté canadienne sur ces eaux
pourrait à nouveau être remise en cause
par Washington. Ce n’est pas sur le terri-
toire des îles de l’archipel que porte le
différend : la souveraineté canadienne
semble bel et bien acquise. Par contre,
en regard des eaux maritimes, le Canada
tente d’affirmer sa souveraineté en prô-
nant que le Passage du Nord-Ouest relève
des eaux intérieures canadiennes et que,
de fait, le Canada peut exercer son con-
trôle sur toute activité dans ce secteur.
Afin d’appuyer sa position, le Canada a
proclamé une ligne de base qui englobe
l’ensemble de l’archipel arctique, ligne
de base qui transforme les eaux en deçà
de son tracé en eaux intérieures, selon la

Convention des Nations
Unies sur le droit de la
mer de 1982. Afin de
démontrer que ces eaux
sont historiquement cana-
diennes, le Canada doit,
non seulement démontrer
un contrôle exclusif et un
usage de longue date,

mais aussi que les États étrangers, et plus
particulièrement ceux touchés par la
revendication, ont acquiescé à la recon-
naissance de souveraineté.

Or, la position canadienne est
réfutée par les États-Unis et l’Union
européenne qui affirment que le tracé des
lignes de base est invalide, et que le Pas-
sage du Nord-Ouest serait plutôt un
détroit international, dans lequel s’appli-
que la liberté de passage. Si le Passage
du Nord-Ouest est reconnu comme un
détroit international, la problématique,
pour le Canada, est le fait qu’il ne peut
plus alors prétendre à un contrôle uni-
latéral et exclusif sur le transport mari-
time dans la région. Le libre passage des
navires deviendrait donc la norme
lorsqu’il y a respect des règles inter-
nationales, mais le Canada ne pourrait
donc plus empêcher le passage de navires
dans cette région. En août 1985, l’inci-
dent du Polar Sea avait contribué à la
détérioration des relations entre les deux
pays : le brise-glace américain, qui relève
comme tous les brise-glaces américains
de la United States Coast Guard, avait
alors traversé l’archipel arctique par le
passage du Nord-Ouest sans en demander
l’autorisation au gouvernement canadien.
À la suite de l’incident, Washington et
Ottawa avaient convenu de demeurer
poliment en désaccord. Mais les perspec-
tives d’ouverture du Passage, avec la
fonte des glaces, pourraient radicalement
changer les perspectives pour les
Américains. En effet, outre l’avènement
possible d’une importante route commer-
ciale maritime et la mise en valeur du
potentiel minier du Grand Nord, l’ouver-
ture du Passage du Nord-Ouest per-
mettrait la desserte aisée de bases de
lancement de missiles dans le cadre du
programme de défense antimissiles. Un
Passage du Nord-Ouest libre de glaces
déclencherait donc probablement une
remise en cause de la souveraineté cana-
dienne sur les détroits arctiques.
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Londres et Tokyo n’est plus que de
15 700 kilomètres, contre 23 300 par
Panama et 21 200 par Suez, la principale
route entre l’Europe et l’Asie, ce qui repré-
sente une route plus courte de 5500 km
(26 %). De plus, à la différence de Suez,
et surtout de Panama, le passage du Nord-
Ouest n’impose aucune limite de gabarit
ni de tirant d’eau aux navires qui vou-
draient l’emprunter. Avec la fonte de la
banquise arctique canadienne, il est pos-
sible que cette route devienne, à moyen
terme, un chemin très fréquenté pour
relier l’Europe à l’Asie. Grâce à la baisse
des coûts des technologies de construc-
tion navale comme la double coque ren-
forcée, il est possible pour des cargos de
naviguer dans des eaux où flotte une 
banquise résiduelle.

Un autre des intérêts majeurs de la
région de l’archipel arctique canadien est
celui des ressources naturelles qu’elle
renferme dans une quantité fort impor-
tante et pouvant jouer un rôle considé-
rable dans le futur, par exemple en
approvisionnement de pétrole et de gaz
naturel. En outre, on retrouve toute une
gamme de minerais, tels que le plomb,
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Saviez-vous que?

➤ C’est en 1967, que fut soulevée la
problématique du droit de la mer.
Les mers étaient alors source 
d’une multitude de revendications,
contre-revendications et conflits 
de souveraineté.

➤ La Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer fut adoptée 
en 1982. Il s’agit de la première 
constitution pour les mers et les
océans. On y aborde une multitude
de questions telles les droits de 
navigation, la délimitation de la mer 
territoriale, la juridiction économique,
le statut juridique des ressources
situées sur les fonds marins au-delà
des limites de la juridiction nationale,
le passage des navires par les détroits,
la conservation et la gestion des
ressources marines biologiques, 
la protection du milieu marin, etc.
Elle est entrée en vigueur le 
16 novembre 1994, une année 
après l’adhésion par la Guyane, 
le soixantième État à ratifier le traité.

➤ De nombreux États exercent une
souveraineté territoriale dans la zone
Arctique. Il s’agit des États-Unies
(l’Alaska), de la Russie (les îles 
arctiques Russes), de la Norvège 
(le Svalbard), du Danemark 
(le Groenland) et du Canada
(l’archipel arctique du Canada).

➤ Il existe deux passages permettant
de relier l’océan Pacifique et l’océan
Atlantique par le nord : le passage 
du Nord-Est qui longe la côte
septentrionale de la Russie et le 
passage du Nord-Ouest qui longe 
la côte septentrionale du Canada.

➤ Le Canada revendique sa souverai-
neté sur le passage du Nord-Ouest
puisque celui-ci se trouverait dans
ses eaux intérieures (donc sans
aucun droit de passage). Cette 
souveraineté est contestée par les
États-Unis. En 1985, le Polar Sea,
un brise-glaces américain, traversa 

Il importe, donc, au gouverne-
ment canadien, non seulement de préten-
dre à une souveraineté canadienne sur ce
secteur, mais aussi de démontrer qu’elle
est effective. En fait, le Canada doit pou-
voir actualiser cette souveraineté par une
présence et un contrôle effectifs dans
cette région, ceci afin d’empêcher l’inter-
nationalisation du Passage du Nord-Ouest
qui est perceptible par un accroissement
important du nombre de transits et de leur
importance, du nombre de pavillons et
des pays, surtout si ces transits ne sont
pas au préalable autorisés par le gouver-
nement canadien dans cette région. En
outre, la baisse de la présence canadienne
et de ses activités dans le Passage du
Nord-Ouest sont d’autres éléments à
prendre en considération : les patrouilles
maritimes ont diminué ; aucun bâtiment
canadien ne peut naviguer dans les eaux
arctiques en hiver ; et les patrouilles aérien-
nes se font de plus en plus rares : dans les
années 1980, 26 patrouilles de souve-
raineté étaient organisées en moyenne
par année ; en 2000, on n’en a compté
que 4 pour tout le territoire nordique. 

Les projets d’acquisitions de sous-marins,
de patrouilleurs et de brise-glaces moder-
nes et puissants (le plus puissant brise-
glaces canadien est 3 fois moins puissant
que ses homologues américains) ont som-
bré à la fin des années 1989 avec l’explo-
sion du déficit budgétaire.

Afin de compenser sa faible présence
effective, le Canada a adopté diverses
mesures juridiques afin de renforcer sa
position à chaque fois qu’un événement
se produisait sur son territoire arctique,
toujours afin d’affirmer sa souveraineté.
Par exemple, le Canada a tenté d’exercer
un contrôle, par le biais de la Loi sur la
prévention de la pollution dans les eaux
arctiques, en invoquant un danger de pol-
lution qui serait une menace à sa sécu-
rité nationale pour pouvoir suspendre un
droit de passage inoffensif, mais ce, de
façon temporaire. Mais ces artifices
risquent d’être de peu de poids si la com-
munauté internationale décide de ne pas
reconnaître, sur le fond, les prétentions
canadiennes.

En somme, il importera donc au 
gouvernement du Canada, au cours des
prochaines années, de mettre en œuvre
des actions et des politiques afin d’assu-
rer un contrôle effectif de la région de
l’archipel arctique canadien afin d’empê-
cher l’internationalisation du Passage du
Nord-Ouest et que ce dernier soit consi-
déré comme un détroit international et
afin de pouvoir conserver et de se voir
reconnaître, sur la scène internationale,
la souveraineté canadienne à l’égard de
cette région. D’autant plus, qu’une fois
que ce passage serait considéré comme
international, il ne pourra plus, par la
suite, être reconnu comme des eaux
intérieures selon la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer.

Un Passage du Nord-Ouest libre 

de glaces déclencherait donc 
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internationales à l’adresse suivante: psi@hei.ulaval.ca

le passage sans autorisation cana-
dienne, créant ainsi un froid diplo-
matique entre les deux pays et
poussant le Canada à adopter 
un décret délimitant son territoire 
dans la région arctique.

➤ En 1996 le Conseil de l’Arctique fut
établi. Ce conseil vise la coopération
circumpolaire et a pour mandat 
la protection de l’environnement 
arctique et la promotion du bien-être
économique, social et culturel des
peuples du Nord. Il se compose des
huit États de l’Arctique : le Canada,
le Danemark, la Finlande, l’Islande,
la Norvège, la Russie, la Suède et 
les États-Unis. On y retrouve aussi
des représentants d’organisations
internationales de peuples autochto-
nes en qualité de participants perma-
nents : la Conférence circumpolaire
inuite, l’Arctic Athabascan Council,
le Gwich’in Council International, 
le Conseil saami, l’Association russe
des peuples autochtones du Nord
(RAIPON) et l’Association internatio-
nale des Aléoutes. Enfin, des États
situés à l’extérieur de l’Arctique, 
des organisations internationales 
et des ONG participent aux travaux
du Conseil à titre d’observateurs.

➤ Le Conseil de l’Arctique a intégré la
Stratégie de protection de l’environ-
nement arctique (SPEA), devenant
ainsi un des seuls organismes inter-
gouvernementaux d’envergure 
circumpolaire, unique quant à 
l’ampleur du mandat politique 
qui lui a été confié par les États 
de l’Arctique.
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